
  Le dimanche 8 mars 2026 

Tour cycliste « PARIS-NICE » 

  
Le peloton traversera SOINDRES (11h30 - 18h) 

en venant de Vert et en empruntant :  

la rue de Dammartin, la rue du Château 

d’Arche, la route de Mantes, la route d’Anet et 

la RD 928. 

Avis aux riverains – Passage de la course 

En raison du passage de la course dans le 

village, le stationnement sera interdit le 

long des voies concernées à partir de 00h01 

jusqu’à 18h00. 

La circulation sera interdite de 11h30 à 18h. 

Tout véhicule en infraction pourra être 

enlevé. 

Nous vous remercions pour votre 

compréhension et votre collaboration. 

 

 

 

Pour une bonne organisation et la sécurité de tous, nous avons besoin de bénévoles aux endroits 

stratégiques (carrefours, parkings…). Si vous êtes intéressé(e)s, merci de contacter la mairie : 

(mairie@soindres.fr ou par téléphone au 01 34 76 50 13) 

mailto:mairie@soindres.fr

